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Une intense activité d’innovation a
marqué l’histoire de l’élevage1 : la domes-
tication et la sélection des races ont per-
mis depuis des millénaires de sécuriser
et d’améliorer l’alimentation de l’homme
et de lui fournir des forces de travail. Les
pratiques d’élevage et d’alimentation
des animaux ont constamment évolué,
s’adaptant à la diversité des écosystèmes
et des besoins des populations humaines,
intégrant les progrès technologiques et
agronomiques. Depuis les années 1950,
on a assisté à une accélération de ce pro-
cessus, parallèlement au développement
de la recherche et à la mondialisation
des connaissances. De nouveaux géno-
types, produits vétérinaires, formulations
d’aliments du bétail, ou équipements,
ou encore de nouvelles pratiques et
organisations d’élevages ont émergé et
se sont diffusés. Alors qu’auparavant les
innovations étaient avant tout conçues
par des éleveurs pour des éleveurs, l’ori-
gine des innovations s’est diversifiée,
avec une contribution importante des
industries d’amont et d’aval. Ces inno-
vations visent aujourd’hui à répondre
non seulement aux attentes des éleveurs
et des filières, mais aussi à celles de la
société. Des attentes nouvelles émer-
gent de la part d’une plus large diversité
d’acteurs nécessitant des changements
parfois radicaux de pratiques d’élevage
ou de systèmes de production (Meynard
et al 2012). Dans un monde qui change
très rapidement, les éleveurs doivent
impérativement innover, que ce soit pour
anticiper ou pour s’adapter, pour rester
compétitifs ou pour survivre. Parallè-
lement, la question de l’acceptabilité
des innovations se pose de plus en plus
fréquemment, aussi bien du fait des
éleveurs que de la société. Les citoyens
se sentent de plus en plus concernés par

l’agriculture, ses produits et ses manières
de produire. La globalisation des échan-
ges et des développements technologiques
amplifie les impacts de certaines innova-
tions, qui peuvent changer radicalement
les conditions de production, comme les
conditions de vie des acteurs du monde
agricole et des territoires. Ainsi, le déve-
loppement de variétés de soja tolérantes
aux herbicides et l'accroissement de la
demande mondiale en protéines, ont
entraîné, en Amérique du Sud, l’exten-
sion du soja au détriment des prairies et
de l’élevage bovin extensif, et ont accé-
léré la financiarisation de l’agriculture
induisant une évolution profonde des
unités de production et une déstructura-
tion des sociétés rurales (Albaladejo
2012). Si une innovation est économi-
quement rentable à court terme et béné-
ficie de puissants moyens de diffusion,
elle peut être adoptée à très grande
vitesse ; si elle a des impacts sociaux ou
environnementaux négatifs, ceux-ci peu-
vent rapidement devenir préoccupants
et nourrir sa contestation. Les organis-
mes génétiquement modifiés, les pesti-
cides ou certaines formes d’élevage
industriel sont ainsi devenus les symbo-
les d’une agriculture « productiviste »
rejetée par une partie de nos concitoyens.

Dans ce contexte complexe, où l’inno-
vation est considérée par les uns comme
un enjeu économique majeur et scrutée
par les autres comme potentiellement
porteuse de risques inacceptables, les
scientifiques et les ingénieurs sont
directement interpellés. Comment juger
de la pertinence d’une innovation ?
Comment aider à l’émergence d’inno-
vations pertinentes ? Comment concevoir
une innovation, et quelles connaissances
mobiliser pour favoriser la conception ?

Comment anticiper les bénéfices qu’on
peut en attendre et les risques qu’elle
pourrait induire ? Comment favoriser la
diffusion des innovations les plus inté-
ressantes ? Ces questions ont reçu des
réponses variées dans le domaine de l’éle-
vage, mais aussi dans d’autres secteurs
économiques. L’objectif de cet article,
en introduction à un numéro spécial de
la revue INRA Productions Animales
dédié à l’innovation dans les systèmes
d’élevage, est de tenter un rapide
tour d’horizon de ces questions, en
nous appuyant sur ces différents acquis. 

1 / L’innovation en élevage

1.1 / La diversité du processus
d’innovation et de ses résultats

Si l’on s’en réfère la définition qui en
est donnée par l’Union Européenne
(COM 2003) « une innovation consiste
à produire, assimiler et exploiter avec
succès une nouveauté dans le monde
économique ou social ». Une autre défi-
nition, plus économique, proposée par
la Chambre des Lords (House of Lords
2010) dans son rapport sur l’innovation
en agriculture se réfère à « un processus
qui permet de produire une valeur ajou-
tée par l’application de connaissances
dans un domaine où elles ne l’étaient
pas jusqu’à présent ». Une invention
originale ou des idées nouvelles ne sont
donc pas suffisantes. Pour qu’il y ait
innovation, il faut qu’elles rencontrent
une demande et que des utilisateurs se
les approprient.

Si l’on regarde l’innovation en élevage
au travers de l’image qui en est donnée
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L’innovation en élevage : de nouvelles
démarches pour de nouveaux enjeux

Pour répondre aux enjeux du développement durable, l’élevage, comme l’agriculture en général,
doit faire l’objet d’un important effort d’innovation. Quelle contribution peut-on attendre de la
recherche à ce processus d’innovation ?

1 Comme le soulignent Fagerberg et al (2005) « Où en serions-nous sans l’innovation fondamentale qu’a constituée l’agriculture ? » 



dans les revues agricoles ou les salons
professionnels, on constate tout d’abord
l’importance qu’elle occupe dans la
communication des entreprises du sec-
teur de l’élevage. Les principaux salons
professionnels nationaux et internatio-
naux consacrés à l’élevage construisent
ainsi une part importante de leur com-
munication autour de l’innovation, par
exemple en attribuant des labels ou
des prix « innovation ». Ces innovations
concernent principalement des installa-
tions pour l’hébergement des animaux,
des équipements pour la mise en œuvre
des différentes opérations d’élevage et
pour la gestion des effluents, de nouveaux
aliments ou suppléments nutritionnels
et dans une moindre mesure des outils
d’aide à la décision et à la gestion des
élevages. Ces innovations, avant tout
technologiques, visent généralement à
améliorer la productivité de l’élevage, à
faciliter la vie de l’éleveur, ou à s’adap-
ter à l’évolution des réglementations et
à la demande sociétale, en particulier
dans les domaines de l’environnement,
du bien-être animal et de la qualité des
produits. Elles s’inscrivent dans une
vision positive du progrès technique,
intégrant aujourd’hui certains aspects
du développement durable. Paradoxale-
ment, l’amélioration génétique des ani-
maux est rarement présentée en tant
qu’innovation, mais plutôt comme un
processus d’amélioration sur le long
terme. Ce sont plutôt les nouvelles métho-
des de sélection, comme la sélection
génomique, où les technologies de
reproduction développées pour la sélec-
tion, comme le transfert d’embryons,
qui constituent les innovations. De même

on trouve dans les revues agricoles et
sur les salons assez peu d’innovations
relatives à la conception et au fonction-
nement des systèmes d’élevage alors
que beaucoup des questions posées
aujourd’hui se situent à ce niveau. A
contrario, le présent numéro d’« INRA
Productions Animales » met l’accent sur
les innovations en matière de système
d’élevage, montrant qu’elles procèdent
de la conjonction entre une évolution
des attentes vis-à-vis de l’élevage (gain
d’autonomie, maîtrise des impacts envi-
ronnementaux, accroissement de l’effi-
cience des intrants, réduction du temps
de travail…) et de la mobilisation de
nouveaux champs de connaissance
(technologie des capteurs, écologie…).

L’innovation en élevage recouvre donc
des domaines d’application et des sup-
ports de diffusion très diversifiés. Elle
peut être caractérisée par la façon dont
elle affecte le modèle de production.
Elle peut aussi être qualifiée d’« incré-
mentale » ou de « radicale » (Christensen
1997), selon qu’elle diffère plus ou moins
de celles qui l’ont précédée. Le tableau 1
récapitule différents angles d’attaque
permettant de caractériser les innova-
tions en élevage.

Par exemple, dans le cas de la produc-
tion d’un nouveau vaccin, le domaine
d’application est la santé animale, l’objet
innovant est un produit vétérinaire, les
finalités sont l’augmentation des gains
économiques des éleveurs et fournis-
seurs, mais aussi la recherche de sécurité
face aux aléas, l’origine de l’innovation
est souvent issue d’un partenariat entre

une entreprise d’amont et un organisme
de recherche, l’innovation est plutôt de
nature incrémentale. La construction
d’une filière d’élevage « label rouge »
constitue plus une innovation de rupture
avec comme finalités l’accroissement
du revenu des producteurs, l’améliora-
tion de la qualité du produit et de l’ima-
ge de la production ; les objets inno-
vants sont le produit commercialisé (des
poulets « label », par exemple), le système
d’élevage et la nouvelle filière, le domaine
d’application concerne pratiquement
l’ensemble du système de production et
l’organisation de la filière ; les groupes
d’éleveurs sont principalement à l’origi-
ne de l’innovation avec le contribution
de la recherche-développement pour sa
formalisation (Marousseau 2012). 

1.2 / Les forces motrices de l’in-
novation en élevage

Meynard et al (2006, 2012) identifient
quatre moteurs principaux du changement
et de l’innovation en agriculture et en
élevage.

a) L’évolution de la demande alimentaire 

Guillou et Matheron (2011) mettent en
avant la nécessité, pour satisfaire les
besoins d’une population croissante,
d’accroître la disponibilité de produits
alimentaires au niveau mondial. L’exten-
sion des terres agricoles étant limitée,
il est envisagé pour cela de mobiliser
différents leviers : accroissement de la
productivité2, réduction des pertes et des
gaspillages, accroissement de la contri-
bution nutritionnelle des protéines vé-
gétales au détriment des protéines ani-
males... toutes ces modifications sont
susceptibles d’affecter fortement les
modes de production. Le Ministère
français de l’Agriculture3 affiche ses
priorités : « Nourrir une population mon-
diale en expansion nécessite un accrois-
sement de la production alimentaire
fondée sur une augmentation de la pro-
ductivité de l’agriculture. Cet objectif
impose cependant de concilier durable-
ment les performances économiques,
sociales et environnementales ». Dans
ce contexte, une désintensification, pour
raison environnementale, à un endroit
du monde peut conduire ailleurs à une
intensification ou à de la déforestation,
pour satisfaire la demande alimentaire
mondiale. Cet objectif quantitatif s’ac-
compagne d’une forte évolution concer-
nant la qualité des produits. Les marchés,
autrefois régis autour de conventions
sectorielles portant sur une qualité stan-
dard, sont de plus en plus segmentés
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Domaine d’application : Bâtiments ; Équipements d’élevage ; Animaux ; Santé 
animale ; Reproduction ; Gestion d’élevage ; Alimentation animale ; Production et 
conservation des fourrages ; Gestion des effluents ; Organisation de l’élevage ; 
Organisation de l’exploitation ; Organisation de la filière ; Organisation du 
paysage 
Nature de l’objet innovant : Équipements ou matériels ; Intrants (produits 
vétérinaires; aliments, semences…) ; Pratiques d’élevage ; Race animale 
améliorée ; Produits animaux transformés ou non ; Outils de gestion ou d’aide à la 
décision ; Système fourrager ; Système d’élevage ; Système d’exploitation ; 
Mosaïque paysagère ; Filière de diversification 
Finalité : Productivité du troupeau ; Revenu ; Qualité ou quantité de travail ; 
Emploi ; Environnement ; Santé et Bien-être animal ; Qualité des produits ; Image 
de la production ; Autonomie énergétique, protéique et/ou décisionnelle de 
l’exploitation 
Origine de l’innovation : Éleveurs ; Groupements d’éleveurs ; Entreprises 
d’amont ; Entreprises d’aval ; Bureaux d’étude ; Organismes de Recherche et de 
Développement (INRA, Instituts techniques, Chambres d’agriculture, CIVAM…) ; 
et, très souvent, partenariats entre différents acteurs  
Originalité de l’innovation par rapport à l’existant : Innovation incrémentale ; 
Innovation radicale ou de rupture 

Tableau 1. Les innovations en élevage. Différentes dimensions pour les caractériser.

2 Toutefois pour l’Europe, où de nombreux systèmes agricoles sont déjà fortement intensifiés et productifs, il n’est pas certain que l’accroissement de la pro-
ductivité soit souhaitable partout, et il convient de s’interroger sur « le coût (économique, énergétique et environnemental) des derniers quintaux » (Meynard
et al 2009), comme du porcelet ou du litre de lait supplémentaire.
3 http://agriculture.gouv.fr/L-agroecologie-une-voie-d-avenir



(Allaire 2002). Les entreprises de col-
lecte, les industries de transformation et
les distributeurs multiplient les contrats
imposant au produit des critères de qua-
lité spécifiques, ou aux pratiques de cul-
ture et d’élevage des cahiers des charges
contraignants. Les enjeux de la qualifi-
cation ne concernent plus seulement les
caractéristiques substantielles du pro-
duit, mais aussi la définition et la maîtri-
se de ses conditions d’obtention (origi-
ne, manières de produire ; Casabianca et
Matassino 2006). La vive sensibilité des
consommateurs à la qualité sanitaire des
produits conduit à s’interroger sur les
modalités de maîtrise des maladies des
végétaux et animaux. Le développement
du végétarisme et l’émergence de mou-
vements de défense des animaux, remet-
tant en cause les conditions d’élevage
industriel, sont aussi des moteurs d’inno-
vation et d’évolution des pratiques.

b) La maîtrise des nuisances environne-
mentales et la protection des ressources
non renouvelables

Selon le « Millenium Ecosystem Assess-
ment » (2005), l’agriculture porte une
responsabilité particulière dans la dégra-
dation de la qualité des milieux aqua-
tiques (pollutions par nitrates, phosphore,
pesticides), des sols (érosion, contamina-
tions par des pesticides ou des métaux
lourds), et de l’air (pesticides, gaz à
effet de serre), mais aussi dans l’érosion
de la biodiversité et dans la consomma-
tion de ressources non renouvelables
(pétrole, phosphates, potassium). Le
rapport de la FAO « Livestock long sha-
dow » (Steinfeld et al 2006) réalise un
diagnostic convergeant, pointant parti-
culièrement l’émission de méthane par
les ruminants et la déforestation, contri-
buant à l’effet de serre. Ces impacts
s’expriment au niveau global, comme
au niveau local. Ainsi, par exemple, les
systèmes d’élevage intensifs européens
peuvent contribuer localement à des
pollutions de l’eau et de l’air, et favori-
sent en Amérique du Sud le dévelop-
pement de la culture du soja, dont les
impacts écologiques (déforestation,
homogénéisation des mosaïques paysa-
gères, pollutions par les pesticides) sont
maintenant bien connus (Botta et al 2011,
Salembier et Meynard 2013). La réduc-
tion de ces nuisances et pollutions est
d’ores et déjà intégrée dans les proces-
sus d’innovation actuellement à l’œuvre,
mais souvent de manière secondaire et
limitée. Pour que la dimension environ-
nementale devienne un moteur majeur
de l’innovation, des évolutions politi-
ques et institutionnelles seront indispen-
sables, ainsi que le souligne le « Millenium
Ecosystem Assessment ».

c) Travail des agriculteurs et formes
d’agriculture

La mondialisation des échanges, qui
induit en Europe une forte fluctuation
des prix des produits agricoles, se tra-
duit par une recomposition des choix
productifs et de la combinaison des acti-
vités dans les exploitations. Les systèmes
spécialisés se développent aux dépens
des systèmes de polyculture-élevage4

(Schott et al 2010). L’accroissement de
la taille des exploitations et de la surfa-
ce par travailleur, ainsi que le dévelop-
pement de la pluriactivité des ménages
et des agriculteurs eux-mêmes, appel-
lent à une réorganisation des modes de
production qui est souvent source d’in-
novations. Le travail constitue un point
clé de cette réorganisation, à la fois
source de différentiels de compétitivité
avec les concurrents internationaux et
contrainte ou moteur majeur dans l’évo-
lution des systèmes techniques (Madel-
rieux et Dedieu 2008). Pour assurer la
compétitivité et la pérennité des exploi-
tations, il faudra innover en matière
d’organisation du travail, promouvoir des
systèmes agricoles flexibles et réactifs
(Astigarraga et Ingrand 2010, Dedieu et
al 2011), capables de s’adapter à une
instabilité des cours des produits agrico-
les ou de l’énergie, et à un accroissement
des risques climatiques (Martin 2006).
Enfin, le développement de l’agriculture
financière renouvèle en profondeur les
débats sur les modèles d’agriculture de
demain, concernant particulièrement le
rapport au temps (vision d’entreprise et
recherche de profits ou de rentabilité de
court terme vs gestion « en bon père de
famille » sur le plus long terme) et au
travail (des coûts de production à réduire
vs une ressource à valoriser au mieux).

d) Evolution de la place de l’agriculture
dans les territoires

Dans un contexte de marginalisation
du rôle économique et social de l’agri-
culture au niveau de nombreux territoi-
res en Europe, les agriculteurs sont per-
çus comme étant investis d’une mission
de gestion de l’espace et des ressources
naturelles, et plus seulement de pro-
duction. On parle à cet égard de multi-
fonctionnalité de l’agriculture. Selon les
caractéristiques des territoires, se posent
des questions spécifiques : quelle agri-
culture, quel élevage en zone périurbaine,
en fonction des opportunités et des
contraintes liées à la proximité de la ville
et à la forte densité de population non
agricole (Soulard et Thareau 2009) ?
Quels systèmes de culture ou d’élevage
dans les zones écologiques protégées,

où la « production de naturel » peut deve-
nir prioritaire par rapport à la production
de denrées (Bellon et al 2012) ? Quelles
combinaisons d’activités dans les exploi-
tations agricoles de montagne ou les
régions à fort potentiel touristique, entre
la production de denrées, la vente directe,
l’accueil à la ferme, le travail extérieur ?
Les activités agricoles doivent organiser
leur coexistence et leur complémentarité
avec les autres usages de l’espace, avec
les autres activités rurales et avec la
qualité du cadre de vie des résidents et
touristes. La transformation des systè-
mes agricoles intéresse donc directement
les acteurs non agricoles du territoire,
avec lesquels des compromis, des arran-
gements ou des synergies doivent être
recherchés (Etienne 2010). La construc-
tion des mosaïques paysagères, la gestion
des services écosystémiques, la valori-
sation des ressources patrimoniales
(races locales ou savoir-faire par exem-
ple), ou la mise en place de nouvelles
relations entre producteurs et consom-
mateurs renvoient à un travail de concep-
tion d’agroécosystèmes (Berthet 2013). 

Derrière ces différentes forces motrices,
se dessinent potentiellement des évolu-
tions radicales des systèmes agricoles :
ainsi, l’internalisation des attentes de
la société vis-à-vis de l’environnement
pourrait entraîner en Europe une remise
en cause des fondamentaux de l’agricul-
ture actuelle tels que l’usage massif des
produits vétérinaires et des pesticides5,
l’intégration croissante des activités par
l’aval des filières, ou la spécialisation
des exploitations et des territoires. On
pourrait aussi assister à une différencia-
tion beaucoup plus poussée qu’aujour-
d’hui entre, par exemple, i) une agricul-
ture des territoires périurbains, marquée
par les contraintes de la cohabitation
avec les résidents mais aussi par le
développement de circuits courts, ii)
une agriculture de zones à forte valeur
patrimoniale ou récréative, où la priori-
té pourrait être donnée à la production
de paysages et à la protection de la bio-
diversité, et iii) une agriculture visant
avant tout compétitivité et productivité,
tournée vers l’agro-industrie et/ou l’ex-
portation : les différenciations territoria-
les des systèmes agricoles s’accompa-
gneraient alors d’une différenciation de
leurs critères d’évaluation.

Cependant, d’une manière générale,
au-delà de tendances globales comme l’ac-
croissement de l’importance accordée à
la gestion des ressources environnemen-
tales, il est difficile d’anticiper l’évolu-
tion, à dix ou quinze ans, du contexte
économique international, des politiques
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4 On notera, cependant, qu’à l’échelle de certaines régions une diversité relative des productions animales et végétales persiste, malgré une spécialisation crois-
sante des exploitations.
5 Les démarches « écophyto » et « écoantibio » initiées en France à la suite du Grenelle de l’environnement s’inscrivent déjà dans cette perspective.
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publiques, des mouvements d’opinion
et des rapports de force entre groupes de
pression. De même, si l’on admet géné-
ralement la réalité du changement cli-
matique en cours, ses répercussions loca-
les restent incertaines. Faire un choix de
priorités entre enjeux, pour concevoir
ou évaluer des innovations, c’est privilé-
gier un avenir, soit que l’on estime plus
probable, soit que l’on juge souhaitable
au regard d’un projet politique ou de
l’insuffisance des solutions existantes.

1.3 / Le positionnement du cher-
cheur

Dès lors que l’on admet, comme nous y
invite, par exemple, la Stratégie Nationale
de Recherche et d’Innovation6, que le
rôle des chercheurs dans l’innovation
n’est pas seulement d’apporter des
connaissances (briques élémentaires) aux
acteurs économiques innovants, mais
également d’être acteurs du processus
d’innovation, il convient de s’interroger
sur les formes de cette participation et
sur la nature des relations entre les cher-
cheurs et les utilisateurs potentiels de
l’innovation. Meynard et al (2006) iden-
tifient quatre postures différentes, carac-
térisant la contribution du chercheur à
l’innovation dans le domaine agrono-
mique : 

- Il peut être à l’origine de l’invention,
qui, une fois diffusée, appropriée, uti-
lisée deviendra une innovation. 

- Il peut proposer aux acteurs des outils
et méthodes pour innover par eux-
mêmes (par exemple en matière de
systèmes d’élevage), ou pour adapter à
leur propre situation des innovations
exogènes. 

- Il peut contribuer à identifier, analyser,
améliorer et promouvoir des innova-
tions conçues par des acteurs de terrain
(les agriculteurs et les éleveurs sont
très inventifs).

- Il peut aider à anticiper les effets éco-
nomiques, sociaux et environnementaux
des innovations, les conditions de leur
diffusion et les conséquences de celles-
ci sur les performances de l’agriculture
et de l’élevage, à différentes échelles.
L’enjeu est alors de savoir apprécier le
plus précocement possible non seule-
ment ce qu’on peut espérer gagner, mais
aussi ce que l’on risque de perdre. 

Ces différentes postures donnent une
place plus ou moins grande à l’analyse
et l’évaluation des systèmes agricoles

existants, depuis la situation où c’est
l’analyse de la réalité qui permet de
hiérarchiser les éléments du système à
améliorer, jusqu’à la situation, où par
volonté de rupture, le chercheur choisit
de s’abstraire de l’existant (par exemple,
la conception de systèmes d’élevage
innovants à partir de résultats de simu-
lations). Dans la plupart des cas, le cher-
cheur collabore, de manière plus ou
moins étroite, avec des acteurs directe-
ment intéressés par les résultats de ses
recherches. C’est ce que soulignait en
2005 la lettre de mission adressée par la
Direction de l’INRA aux rédacteurs du
rapport « recherches sur la conception de
systèmes agricoles innovants », qui indi-
quait « (la recherche) doit évidemment
se réaliser en étroite coopération avec
ces acteurs, seul gage de réussite de
l’appropriation des résultats » (cité par
Meynard et al 2006).

Analysant une base de données des
inventions et innovations issues de
l’INRA, et visant à améliorer les perfor-
mances environnementales des exploi-
tations agricoles, Coulon et Meynard
(2011) notent que dans les filières anima-
les, plus de 60% de celles-ci ont été
conçues dans le cadre d’un partenariat
avec des organismes de développement
(instituts techniques avant tout), avec
l’industrie (sélection et alimentation
principalement) ou, de manière moins
fréquente, avec des associations environ-
nementales. Si plus de la moitié visent à
augmenter l’efficience de certains intrants
ou à leur substituer des ressources moins
rares, près d’un tiers s’attache à propo-
ser de nouveaux systèmes de culture ou
d’élevage intégrant des modifications
parfois profondes de leur fonctionne-
ment7. Cette proportion est bien supé-
rieure à celle observée dans les publica-
tions techniques : par exemple, pour la
réduction de l’usage des pesticides,
l’essentiel des solutions proposées dans
la presse agricole nationale concerne
l’amélioration de l’efficience des intrants,
la reconception de systèmes atteignant à
peine 15% (Butault et al 2010). « Cette
différence, indiquent Coulon et Meynard
(2011) est vraisemblablement liée au fait
qu’un organisme de recherche comme
l’INRA dispose de plus de liberté d’ex-
ploration de solutions très innovantes et
de changements radicaux, que les insti-
tuts techniques ou les organismes de
développement, qui, du fait de leurs
missions, sont tenus de travailler sur
des solutions immédiatement opération-
nelles. En proposant ainsi une palette
très large de solutions innovantes, et
particulièrement des options de recon-

ception de systèmes, l’INRA contribue à
ouvrir le champ des possibles, et prépare
d’autres avenirs que la poursuite des
évolutions tendancielles ». 

La diversité des acteurs, des avenirs
possibles et des situations locales multi-
plient à l’infini le besoin d’innovation.
Les chercheurs doivent reconnaître que
les priorités ne sont pas les mêmes pour
tous, qu’elles ne sont pas les mêmes
partout, et travailler à aider chacun à
trouver sa propre solution, plutôt que de
se mettre en quête d’innovations consen-
suelles et passe-partout, ou de systèmes
agricoles idéaux. Dans la suite de cet
article, nous tenterons de brosser les
avancées récentes et les orientations
actuelles concernant la recherche sur
l’innovation en élevage, dans deux domai-
nes majeurs : i) la conception des inno-
vations (participation des chercheurs à
la conception, outils et méthodes pour
favoriser la conception par les acteurs :
postures 1 et 2) ; ii) l’analyse in situ
des innovations, de leurs performances
et des conditions de leur diffusion (postu-
res 3 et 4). 

2 / Concevoir des innova-
tions : application aux sys-
tèmes d’élevage

L’innovation en élevage, comme dans
les autres secteurs, est le plus souvent
un processus collectif et interactif ; il ne
faut pas voir celui-ci comme un proces-
sus linéaire, où se succèderaient des
étapes de recherche, de conception, de
développement, de production et de dif-
fusion, mais comme résultant d’allers-
retours entre ces activités. Pour autant,
Le Masson et al (2006) montrent que les
capacités d’innovation d’une structure
ou d’un collectif sont fortement condi-
tionnées par la gestion de ses activités
de conception (le « moment » où émerge
et se précise le concept de l’innovation),
et l’organisation de ses relations avec la
recherche et le développement. Cette
partie s’attache à préciser les modalités
que peut prendre la conception de systè-
mes d’élevage innovants, en s’appuyant
à la fois sur les acquis des sciences zoo-
techniques et sur les travaux théoriques
en sciences de la conception.

2.1 / Développer des processus de
conception innovante

Le Masson et al (2006) distinguent
deux régimes de conception : la concep-
tion réglée (« rule-based design ») et
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(1995), discutée par Lamine et Bellon (2009).



la conception innovante (« innovative
design »).

Le mode de conception le plus courant
est la conception réglée. L’objectif de
la conception est alors d’améliorer, de
manière graduelle, des produits ou tech-
nologies existants. Les objectifs de la
conception ne changent pas et peuvent
donc être clairement définis à l’avance.
Les compétences mobilisées et les
modalités d’évaluation des résultats de
la conception (prototypes, essais, tests,
indicateurs) n’ont donc pas besoin d’être
changés. Cette stabilité permet de déve-
lopper des méthodes de travail standar-
disées, qui permettent de réduire les coûts
de conception et de développement
de l’innovation. Dans le domaine de l’é-
levage, la conception réglée peut être
illustrée par les progrès incrémentaux
réalisés depuis 40 ans dans la manière
de calculer des rations alimentaires ou
de composer des aliments du bétail.
Dans l’objectif, poursuivi de manière
continue, d’affiner l’équilibre des apports
et d’améliorer leur biodisponibilité, cette
démarche s’est appuyée sur les progrès
dans la connaissance des matières pre-
mières, la mise au point de nouvelles
manières d’évaluer la valeur des aliments
(INRA-AFZ 2004), ou la mise au point
de nouveaux ingrédients comme les aci-
des aminés ou les enzymes. Des modè-
les informatisés et des outils d’aide à la
décision en alimentation animale
(INRAtion®, InraPorc®, Partur’in®)
ont été construits, pour automatiser et
simplifier le calcul. Les chercheurs ont
fortement contribué à ce processus de
conception, en apportant aux différentes
étapes de nouvelles connaissances, qui
ont été intégrées dans le calcul des
rations sans en changer le principe, ou
en développant des outils d’aide à la
décision. 

Cependant, la conception réglée n’est
plus adaptée lorsque les cadres de la
conception sont remis en cause. La
conception innovante devient alors
nécessaire. Elle désigne un processus
d’exploration de nouveaux « possibles »
visant à satisfaire des attentes tout à fait
différentes. Souvent, ces attentes ne sont
pas complètement spécifiées au début
de la conception, et se précisent au fur
et à mesure que l’objet conçu prend
forme. Il n’est alors pas possible de spé-
cifier à l’avance les compétences requi-
ses pour conduire le processus de concep-
tion, ni les méthodes d’évaluation. La
conception innovante demande non seu-
lement de la créativité, mais aussi une
grande capacité à faire évoluer au cours
du processus, au fur et à mesure que le
concept de l’innovation se précise, les
objectifs visés, ainsi que les champs de
savoir, les connaissances et les collabo-
rations mobilisées. La question de l’as-
sociation des utilisateurs à la conception

est centrale : comme les objectifs précis
de la conception, ainsi que les modalités
d’évaluation ne sont pas donnés d’avance,
il est important de mobiliser très tôt les
utilisateurs pour qu’ils contribuent à faire
émerger ceux-ci en cours de conception.
La conception innovante pose ainsi de
manière particulièrement aigüe la ques-
tion de l’intégration d’une anticipation
des usages dans la conception (Cerf et
al 2012). 

Dans le domaine agricole, les forces
motrices de l’innovation que nous avons
rappelées plus haut justifient un effort
sans précédent de conception innovante. 

- De nouveaux objectifs prennent de
l’importance, en particulier la montée
en puissance de préoccupations concer-
nant l’environnement et le bien-être ani-
mal (Dourmad et al 2006). Les approches
au niveau de l’animal ou de la parcelle,
qui avaient jusqu’ici dominé la recher-
che ne sont plus suffisantes, l’innova-
tion devant prendre en compte des pro-
cessus qui ne prennent sens qu’au niveau
du troupeau (bien-être animal, économie,
travail) ou du paysage (services écosys-
témiques liés à la biodiversité, Dumont
et al 2013). Comme le soulignent Bos et
al (2012), l’accroissement du nombre
de parties prenantes, d’acteurs ayant de
bonnes raisons de participer à la recon-
ception des systèmes agricoles, y com-
pris ceux extérieurs au monde de l’éle-
vage, rend particulièrement complexe la
fixation de ces objectifs. 

- La nature des connaissances mobili-
sées pour la conception évolue elle aussi.
En ouvrant le champ des possibles, la
conception innovante implique des
questions nouvelles et la mobilisation
de nouveaux champs de connaissances.
En recherche, les spécialistes de l’ani-
mal (physiologistes, zootechniciens),
classiquement en première ligne pour la
conception d’innovations en élevage,
doivent s’adjoindre les compétences
d’éthologues, d’écologues (Dumont et
al 2013), de spécialistes de l’analyse
des risques (pour gérer l’obligation de
résultats, mise en avant dans les contrats
portant sur la qualité ou l’environne-
ment), de spécialistes du travail et de
l’évolution des métiers (ergonomes ou
sociologues). Le changement climatique
remet aussi en question l’expérience et
les références des acteurs de terrain, qui,
pour concevoir des innovations perti-
nentes pour le futur doivent intégrer les
savoirs issus de modèles climatologiques.

- L’évaluation des concepts d’innova-
tions est aujourd’hui enrichie de nom-
breux critères sociaux (durée et pénibili-
té du travail, acceptabilité) et, surtout,
environnementaux, qui se rajoutent aux
critères économiques classiques. Des
méthodes spécifiquement adaptées aux

nouveaux enjeux, et à leur complexité
sont développées : analyse de cycle de
vie, analyse multicritère, etc. (cf. le n°
spécial de la revue en ligne Innovations
agronomiques consacré à l’évaluation
agri-environnementale, 2013). L’évalua-
tion des capacités d’adaptation des sys-
tèmes d’élevage innovants dans un
environnement incertain devient essen-
tielle : en quoi les systèmes préservent-
ils des marges de manœuvre, réservent-
ils des possibilités d’ajustement des
itinéraires de production (Dedieu et
Servière 2011) ? Des méthodes d’éva-
luation participative, associant l’ensem-
ble des parties prenantes et mobilisant
d’autres critères que ceux que les cher-
cheurs jugent importants, deviennent
indispensables.

On peut assez facilement trouver des
innovations pouvant se rattacher à un
processus de conception innovante. Par
exemple, dans le domaine de l’élevage
porcin, la mise au point dans les années
1970 de la conduite en bande des trou-
peaux de truies a « révolutionné » la
conduite des élevages en considérant
simultanément les dimensions de ges-
tion de la reproduction, d’organisation
de la production, de planification du tra-
vail, de conception des bâtiments et de
gestion de la santé. Elle a pour origine la
rencontre entre un ingénieur de l’Institut
Technique du porc (aujourd’hui IFIP),
qui avait eu l’expérience de la conduite
de très grands troupeaux dans les pays
de l’Est avec un éleveur des Côtes-
d’Armor qui se posait la question de l’or-
ganisation de son élevage de quelques
dizaines de truies. La recherche-déve-
loppement a ensuite formalisé la tech-
nique en mobilisant de nombreuses dis-
ciplines, zootechnie, reproduction, santé
animale, ingénierie des bâtiments et équi-
pements d’élevage, économie, etc. (Le
Denmat et al 1984). Le développement
dans le cadre du Réseau Agriculture
Durable (RAD) de systèmes laitiers
plus autonomes valorisant l’herbe cons-
titue un autre exemple qui illustre
bien la démarche de ce type d’innova-
tion (Alard et al 2002). 

Les exemples d’innovations issues
d’un processus de conception innovante
impliquant d’emblée une large diversité
d’acteurs (éleveurs, recherche dévelop-
pement, société, consommateurs, distri-
buteurs, administration…) sont moins
nombreux et plus récents. On peut citer
le cas du développement d’un nouveau
système de production d’œufs au Pays-
Bas. Le système a été co-construit sur
une « page blanche » à l’aide d’une
approche holistique considérant simul-
tanément différentes dimensions de l’é-
levage (bien-être animal, environnement,
performance, image…) dans une perspec-
tive de long terme (Groot Koerkamp et
Bos 2008), en allant jusque la construction
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d’un prototype commercial (www.
rondeel.org). La conception pas-à-pas
de systèmes laitiers autonomes combi-
nant des approches expérimentales en
station et un réseau d’exploitation de
terrain constitue un autre exemple de
conception innovante, avec une démar-
che différente (Coquil et al 2009).

Dans le paragraphe qui suit, nous
nous intéresserons particulièrement à la
conception innovante de systèmes d’éle-
vage, domaine en profonde mutation,
sous l’effet d’avancées méthodologiques
récentes et du développement des appro-
ches d’agro-écologie et/ou d’écologie
industrielle (Dumont et al 2013, Thomas
et al 2014 ce numéro).

2.2 / La conception innovante de
systèmes d’élevage : conception
de novo et conception pas à pas

La conception de systèmes d’élevage
ne peut pas être enfermée dans une
démarche normative par laquelle il fau-
drait obligatoirement passer (Dedieu et
Servière 2011). Entreprendre un travail
de conception suppose d’adapter sa
démarche au cas à traiter et au contexte
de la conception, en empruntant aux tra-
vaux antérieurs avec pragmatisme et
rigueur. Meynard (2008, 2012) relève
que les démarches de conception de sys-
tèmes agricoles innovants s’organisent
en deux grandes familles d’approches :
l’approche « de novo » et l’approche
« pas à pas » (tableau 2) :

La conception « de novo » vise à déter-
miner des systèmes performants (en
référence aux nouveaux objectifs) sans
se préoccuper, au moins dans un pre-
mier temps, de la transition, de la manière
de passer du système actuel à l’innovant.
On privilégie l’invention, la rupture. Les
ateliers de conception (Bos et al 2009,
Reau et al 2012, Agogué et al 2013)
offrent des conditions très favorables à
la conception de novo, et permettent
de bien valoriser la variété des savoirs,
associés à des métiers ou à des disciplines

variés, et leur complémentarité. L’utilisa-
tion de modèles agronomiques ou zoo-
techniques constitue également un moyen
très efficace pour faire de la conception
de novo : ils permettent une exploration
très large des combinaisons de tech-
niques, bien au-delà de ce que les
meilleurs experts connaissent, et infor-
ment le concepteur sur le comportement
à long terme des systèmes qu’il imagine.
Citons par exemple le modèle « Mélo-
die » dans le domaine des impacts envi-
ronnementaux des élevages (Chardon et
al 2012) ou le modèle « Sows » dans
le domaine de la conduite des élevages
porcins (Martel et al 2008). De tels
modèles permettent d’identifier, parmi
une multitude de possibilités, les combi-
naisons de choix techniques qui rem-
plissent un cahier des charges donné, en
termes de production, revenu, travail ou
impacts environnementaux. Les travaux
actuels mettent l’accent sur la manière
de mobiliser les savoirs non scientifiques
dans la conception de novo. Martin et al
(2012) ont ainsi conçu un « rami fourra-
ger » pour la conception de scénarios de
systèmes fourragers avec des éleveurs et
des conseillers. Gouttenoire et al (2013)
proposent une démarche de modélisation
participative, associant les éleveurs can-
didats à la modification de leur système
d’élevage ; des modèles qualitatifs, pre-
nant la forme de « cartes de relations
causales » permettent de mettre en évi-
dence l’importance, pour les performan-
ces du système d’élevage, de processus
organisationnels peu étudiés par les
chercheurs. Bos et al (2009) ont déve-
loppé une méthodologie appelée RIO
(acronyme néerlandais pour Conception
Réflexive et Interactive) qui associe des
éleveurs, des acteurs de la filière, des
associations environnementalistes, des
consommateurs, pour co-concevoir simul-
tanément bâtiments d’élevage, systèmes
d’élevage et produits innovants.

Dans la conception pas à pas, on cher-
che avant tout à organiser le changement.
Un système existant sert de point de
départ ; il est graduellement modifié en

s’appuyant sur des boucles d’apprentis-
sage (Meynard 2008, Coquil et al 2009),
pour aboutir à un système innovant qui
n’était pas connu à l’avance. Le travail
de conception débute par un diagnostic
(le système de production peut-il être
jugé satisfaisant ?). Le diagnostic permet
d’identifier les points clés du système
d’élevage à améliorer (quels indicateurs
ne sont pas à un niveau satisfaisant ?
quels processus sont en jeu ?), et d’ima-
giner les modifications de pratiques ou
d’organisation susceptibles d’améliorer
la situation. Après mise en œuvre de ces
changements, un nouveau diagnostic est
réalisé, qui permet de vérifier si la situa-
tion a été améliorée, et de déterminer de
nouvelles priorités : c’est une véritable
boucle d’amélioration continue qui se
met en route. Par rapport à la concep-
tion de novo, l’exploration est plus pru-
dente, mais présente l’avantage de s’adap-
ter aisément aux contraintes spécifiques
de chaque situation agricole. La concep-
tion pas à pas se prête bien à une mobi-
lisation progressive des agriculteurs ou
des éleveurs, dans une démarche de
développement. Le producteur, souvent
accompagné par un technicien ou par un
collectif de pairs, met au point, année
après année, son nouveau système, en
même temps qu’il apprend à le piloter,
se convainc de son intérêt, et réorganise
progressivement son travail et ses moyens
de production (Mischler et al 2009). 

Pour la mise à l’épreuve des systèmes
conçus de novo, comme pour celle de la
démarche de conception pas à pas, une
étape de test expérimental est souvent
jugée utile. Outre l’amélioration des
systèmes et des démarches, ce test per-
met de produire des références sur les
performances des systèmes, sur les
risques qu’ils induisent, et contribue à
susciter la confiance des acteurs dans
les résultats de la conception, sans prise
de risque jugée inacceptable par des
agriculteurs. On parle alors d’expérimen-
tation-système, puisque ce sont des
systèmes de production qui y sont tes-
tés. Alors que dans l’expérimentation
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 Conception de novo Conception pas à pas 

Principe général Invention d’un système en rupture par 
rapport à l’existant 

Evolution progressive d’un système 
existant 

Conduite de la transition Non Oui 

Méthodes 
Explorations à l’aide de modèles 
agronomiques ou zootechniques ; 
Ateliers de conception participative 

Boucle d’amélioration continue : 
diagnostic du système actuel, 
identification de solutions, mise en 
œuvre, nouveau diagnostic 

Avantages 
Exploration de solutions très innovantes ; 
source d’inspiration pour la conception 
pas à pas. 

Apprentissage progressif des 
nouveaux systèmes; adaptation aux 
contraintes spécifiques de la ferme 

Risques Faible réalisme Conservatisme 

Tableau 2. Les deux familles d’approches pour la conception innovante de systèmes de culture ou d’élevage.



factorielle, on compare les effets de choix
techniques élémentaires (par exemple
génotype, régime alimentaire, traitement
vétérinaire), l’expérimentation-système
vise à comparer les performances des
systèmes innovants aux objectifs en
fonction desquels ils ont été conçus
(Meynard et al 1996). Ces expérimenta-
tions peuvent être mises en œuvre dans
une ferme expérimentale, dans des
réseaux de parcelles agricoles ou au
niveau de fermes entières. Les expéri-
mentations-systèmes réalisés en pro-
duction végétale ont le plus souvent été
conduites à l’échelle de la parcelle
(Debaeke et al 2009), parfois à l’échelle
de l’exploitation. Les expérimentations
réalisées en élevage s’adressent à l’échelle
de l’atelier ou du troupeau, ou à celle de
l’exploitation agricole. Elles relèvent le
plus souvent de démarches de concep-
tion de novo, et visent à vérifier com-
ment un système inventif conçu à partir
de la combinaison de connaissances
scientifiques et empiriques fonctionne à
une échelle pluriannuelle ou en situations
d’aléas climatiques et économiques, voir
par exemple Dedieu et al (2008) et Benoit
et al (2009) pour des systèmes ovins
extensifs et biologiques, Germain et al
(2013) pour les systèmes de poulet de
chair biologique, Lebret et al (2011) et
Dourmad et al (2009) pour les systè-
mes alternatifs d’engraissement de porcs.
Mais on assiste depuis plusieurs années
à l’émergence d’expérimentations systè-
mes basées sur le principe de la concep-
tion pas à pas, par exemple lorsqu’il s’agit
de développer de façon progressive et
réflexive un système allant vers une
autonomie croissante (en polyculture
élevage, voir Coquil et al 2009). 

Conception pas à pas et conception de
novo font en partie appel aux mêmes
ressources méthodologiques de base :
les modèles agronomiques, dont le rôle
est majeur dans la conception de novo,
peuvent aussi être mobilisés pour le dia-
gnostic dans la conception pas à pas.
Les indicateurs agro-écologiques sont
utilisés pour l’évaluation de systèmes
candidats (conception de novo), aussi
bien que pour nourrir le diagnostic dans
des démarches pas à pas. Enfin, les deux
approches peuvent être combinées : dans
un travail de conception pas à pas au
niveau de l’exploitation, Mischler et al
(2009) montrent que des itinéraires
techniques du blé conçus de novo peu-
vent être incorporés comme innovation
« élémentaire » au cours d’une boucle
d’amélioration. Coquil et al (2009) met-
tent en expérimentation des systèmes de
polyculture élevage conçus de novo, et
les améliorent progressivement dans
une démarche pas à pas. On voit aujour-
d’hui se diversifier les démarches de

conception innovante de systèmes agri-
coles, preuve de la vitalité de ce domaine
scientifique. 

2.3 / La conception innovante au
niveau du territoire

Une action au niveau des exploitations
agricoles individuelles est évidemment
insuffisante pour gérer des processus
fortement dépendants de la structure des
paysages (évolution de la biodiversité,
pollutions d’aquifères…) et de réseaux
d’acteurs inscrits dans les territoires
locaux. Elle doit s’accompagner d’une
conception de mosaïques paysagères
(Vasseur et al 2012), de modalités d’agen-
cement spatial des systèmes agricoles
(Thenail et al 2009) ou d’agro-écosys-
tèmes (Berthet 2013), impliquant diffé-
rents acteurs du territoire. 

Comment cette conception collective
peut-elle être organisée ? Il s’agit d’une
question complexe, qui n’a été abordée
que récemment par la recherche. En
effet, les intérêts des différents acteurs
peuvent être contradictoires, leurs repré-
sentations de la situation inconciliables,
ou leur information asymétrique ; cer-
tains peuvent ne retirer aucun bénéfice
d’une coordination des actes gestionnai-
res, ou ne pas percevoir les bénéfices
qu’ils pourraient en retirer (Meynard et
Casabianca 2011). Pour de telles ques-
tions les démarches participatives sont
particulièrement adaptées, car elles sont
favorables aux processus d’apprentissage
qui accompagnent la conception. 

Berthet (2013), qui analyse la concep-
tion de mosaïques paysagères favora-
bles à la biodiversité, et plus particuliè-
rement à la protection d’espèces d’oiseaux
des plaines, fait des propositions origi-
nales concernant la gestion collective
d’un fonds écologique. Pour désamor-
cer d’éventuels conflits entre des acteurs
privilégiant des fonctions productives et
d’autres privilégiant des fonctions envi-
ronnementales de l’agriculture, elle pro-
pose de considérer le fonds écologique
comme un « inconnu commun » : les
acteurs seront d’autant plus ouverts à
des solutions originales que le bien
commun à gérer ne sera pas défini au
départ, mais le résultat d’une construc-
tion collective. Ainsi, que le montre
Berthet (2013), la conception d’innova-
tions territoriales résulte de la concep-
tion de plusieurs innovations, à différen-
tes échelles : par exemple, les écologues
ayant montré l’importance, pour les
espèces d’oiseaux à protéger, des surfa-
ces en prairies et de leur répartition dans
le paysage (Bretagnolle et al 2011), trois
objets ont été conçus pour mettre cette
idée en application : i) des itinéraires

techniques de la luzerne permettant de
concilier production de fourrage et pro-
tection de la biodiversité, ii) une filière
de foin de luzerne, gérée par une co-
opérative, destinée à approvisionner des
éleveurs, iii) des contrats de production
de luzerne, permettant d’étaler sa distri-
bution dans le paysage afin de maximi-
ser sa contribution à la préservation de
la biodiversité. De même, des appro-
ches de modélisation (Sabatier et al
2012) ou des approches expérimentales
(Farrugia et al 2012) ont permis d’ex-
plorer des stratégies d’utilisations inno-
vantes des prairies en termes de densité
animale et de période de fauche ou
de pâturage, favorisant la biodiversité
(oiseaux, insectes, flore) tout en préser-
vant un niveau de production élevé. 

La conception collective est également
au cœur des travaux du groupe ComMod8

(Etienne et al 2005). Il s’agit, le plus
souvent, de concevoir des modalités
innovantes de gestion collective de res-
sources territoriales, ce qui nécessite
une concertation entre des acteurs ayant
au départ des visions très différentes de
cette question. De manière très simpli-
fiée, la démarche peut être résumée en
trois étapes (Etienne 2010) : i) construire
une représentation partagée des proces-
sus territoriaux qu’il s’agit de piloter :
l’ensemble des parties prenantes (y com-
pris les chercheurs) développent un
modèle informatique qui rend compte
des interactions clés entre les systèmes
écologiques, agricoles et sociaux ; ii)
engager un jeu de rôles, qui, en mettant
les acteurs en situation, leur permet
d’appréhender les conséquences de leurs
choix individuels ou des scénarios de
gestion collective qu’ils imaginent ; iii)
faire évoluer, d’un tour de jeu de rôle au
suivant, les stratégies adoptées par cer-
tains acteurs ou les réglementations,
comparer les scenarios ainsi construits,
et progressivement, construire des
règles de gestion collective donnant satis-
faction à tous. Le modèle co-construit
permet ainsi de peser les avantages et
inconvénients des différents scenarios,
de les améliorer, de construire des appren-
tissages collectifs et de se rapprocher de
solutions satisfaisantes pour tous. Cette
démarche a par exemple été utilisée
pour rechercher des méthodes de ges-
tion de la forêt associant propriétaires
forestiers et éleveurs (Simon et Etienne
2010) ou pour étudier la co-évolution
des territoires et des systèmes d’élevage
extensif dans différents pays, en France,
au Sénégal, au Brésil, en Uruguay et en
Argentine (Leclerc et al 2010).

D’une manière générale, dans de telles
démarches de conception, les apprentis-
sages collectifs (nouvelles manières de
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penser, nouvelles formes de collabora-
tion) réalisés au cours de la conception
sont aussi importants que les résultats
de la conception elle-même (Bos et al
2009) : ils forgent une culture commune
à l’ensemble des acteurs concernés qui
prépare ceux-ci aux étapes suivantes :
gérer ensemble les objets conçus et, si
nécessaire, les faire évoluer. 

3 / L’analyse in situ des inno-
vations, de leurs performan-
ces et des conditions de leur
diffusion

Ce dernier chapitre adopte un tout au-
tre point de vue sur l’innovation : celle-
ci est supposée conçue, testée, appro-
priée par au moins quelques pionniers.
Il s’agit alors d’en analyser in situ les
performances (bénéfices qu’en retirent
les adoptants, effets non intentionnels)
et d’éclairer les conditions de son adop-
tion par de nouveaux acteurs. 

3.1 / Bénéfices attendus et rapidité
de diffusion 

La rapidité de la diffusion des innova-
tions dépend en partie de leur nature et
de leur origine. La diffusion des innova-
tions issues de conception réglée est
généralement plus simple dans la mesure
où il s’agit d’améliorer, de manière gra-
duelle, des produits ou technologies exis-
tantes. Les nouvelles technologies vien-
nent remplacer ou compléter les ancien-
nes sans fondamentalement remettre
en cause le système de production. En
élevage bovin et ovin, Ingrand et al (2012)
soulignent l’importance de l’améliora-
tion du revenu (70% des réponses) et de
la réduction de la durée et de la pénibi-
lité du travail (65% des réponses) dans
les raisons citées par les éleveurs pour
mettre en place une innovation. La dif-
fusion de ce type d’innovation peut
même parfois être « transparente » pour
l’éleveur. C’est le cas par exemple des
innovations en terme de formulation
des aliments, qu’il s’agisse de nouveaux
concepts ou de nouveaux ingrédients.

La diffusion d’innovations conçues
pour répondre à des évolutions régle-
mentaires relatives au bien-être animal
ou à l’environnement est généralement
largement déterminée par le rythme de
mise en œuvre de ces réglementations.
Le premier bénéfice attendu est alors de
pouvoir continuer à produire dans le
cadre du nouveau contexte réglemen-
taire. De nombreux exemples récents
existent dans le domaine du bien-être des
animaux, avec l’interdiction des cages
pour les poules pondeuses, l’interdic-
tion de l’élevage en case individuelle
des truies gestantes et des veaux de bou-

cherie. Ceci peut conduire à des options
techniques parfois très différentes selon
les éleveurs, certains cherchant à privi-
légier les systèmes les plus proches pos-
sibles de ce qu’ils connaissent, par exem-
ple la conduite des veaux ou des truies
en petits groupes, alors que d’autres
changent de paradigme, par exemple
l’élevage en très grand groupe associé
à des systèmes d’alimentation ou d’allai-
tement automatisés. Les raisons de cette
diversité des choix ont été peu étudiées.
Commandeur et al (2006) soulignent
l’importance du « style d’élevage » et de
l’espace d’information de l’éleveur. Ainsi,
l’aversion au changement ou l’incom-
préhension de la rationalité de ces chan-
gements de la part des éleveurs et/ou
de leurs conseillers constitue sûrement
un frein à des évolutions plus radicales. 

3.2 / Diversité des exploitations
agricoles, typologies d’adoptants

Toute innovation ne concerne pas tous
les agriculteurs. Dès la fin des années
1970, partant du postulat que « les agri-
culteurs ont de bonnes raisons de faire
ce qu’ils font », plusieurs équipes du
département SAD (à l’époque « Systèmes
Agraires et Développement ») de l’INRA
ont développé des démarches dites
« d’approche globale des exploitations
agricoles », visant à analyser la cohérence
des choix productifs des agriculteurs, et
ses implications pour l’adoption des
innovations exogènes. Sebillotte (1974),
Petit (1975) ou Osty (1978) montrent que
l’analyse des logiques d’action des agri-
culteurs permet de comprendre pourquoi
certains agriculteurs ne sont pas intéres-
sés par certaines innovations, que les
chercheurs considéraient pourtant faites
pour eux : par exemple, des innovations
exigeantes en temps de travail à un
moment précis de l’année ne sont pas
jugées pertinentes par les agriculteurs
dont le système de production induit une
pointe de travail à ce moment-là. Mais
constater a posteriori ne suffit pas : pour
prévoir quels agriculteurs sont suscepti-
bles d’être intéressés par telle innovation,
différentes approches prédictives ont été
développées. Les typologies d’exploi-
tations (Capillon et al 1988, Perrot et
Landais 1993) ou d’éleveurs (Comman-
deur et al 2006), qui agrègent des fermes
dont les stratégies productives se res-
semblent, ont été proposées pour aider à
adapter au cas par cas les conseils déli-
vrés par des organismes de développe-
ment agricole. Plus récemment, Joannon
(2004) a proposé un modèle d’analyse
des marges de manœuvre des agricul-
teurs vis-à-vis de l’adoption de certaines
innovations, et l’a appliqué au cas de la
prévention de l’érosion.

Aujourd’hui, ces approches peuvent
toujours être mobilisées dans des
démarches de développement ou d’ex-

pertise, mais elles ne constituent plus
des fronts de recherche. La diversité des
exploitations agricoles n’est plus vue
comme une source d’obstacles à des inno-
vations exogènes, mais comme la source
d’une diversité d’innovations endogènes.
Les agriculteurs ont toujours « de bon-
nes raisons de faire ce qu’ils font » et
face à des difficultés spécifiques ou à
une évolution de leur projet de vie, ils
innovent. Les systèmes herbagers auto-
nomes, la monotraite, la conduite en
bandes des truies ou l’élevage de pou-
lets label rouge constituent des exemples
emblématiques d’innovations imaginées
par des agriculteurs, et seulement ensuite
étudiées par des chercheurs. Comme le
soulignent Salembier et Meynard (2013),
on considère de plus en plus souvent
ces innovations de terrain comme des
ressources pour favoriser une évolution
plus massive des pratiques agricoles.
Repérer les innovations de terrain, les
évaluer pour déterminer les plus intéres-
santes (impacts sur les critères ciblés
par l’agriculteur-concepteur, mais aussi
sur les critères non cibles), et définir leurs
conditions d’extrapolation, constitue une
manière de construire des références sur
les systèmes innovants. Des exemples
d’une telle « traque aux systèmes in-
novants » en production animale sont
donnés par Ingrand et al (2012) ou par
Salembier et Meynard (2013). Ces der-
niers montrent sur le cas de la Pampa
Argentine que des systèmes innovants
basés sur l’association polyculture-
élevage permettent de réduire fortement
l’usage des pesticides et les nuisances
environnementales des productions de
grande culture. Ces travaux récents mon-
trent l’importance, pour une évaluation in
situ des innovations, de prendre en comp-
te non seulement des critères standards
(batteries d’indicateurs prédéfinis), mais
également des critères liés aux enjeux
personnels et aux valeurs des acteurs
de terrain, essentiels pour comprendre
la cohérence des systèmes pratiqués. 

3.3 / Verrouillage technologique
et transitions sociotechniques 

Le concept de verrouillage technolo-
gique vise à expliquer la difficulté, voire
l’impossibilité, du développement de
technologies innovantes pourtant per-
formantes : la technologie en place est
devenue un tel standard pour la société
qu'il semble difficile d'en changer. Plus
précisément, le verrouillage conduit à
un tri entre les innovations : celles qui
sont totalement compatibles avec la
technologie standard ont une chance de
se développer, alors que celles qui remet-
tent en cause soit celle-ci, soit les rela-
tions entre acteurs telles qu’elles se sont
organisées autour du standard, ont beau-
coup moins de chances de se développer
(processus de dépendance au chemin,
« path dependency »). 
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Les recherches sur le verrouillage se
sont d’abord développées dans d’autres
secteurs que l’agriculture (le cas des
claviers de machine à écrire est bien
connu, David 1985). En agriculture,
plusieurs cas d’étude, dans différents
pays, ont démontré la puissance expli-
cative de ce cadre d’analyse. Ainsi, un
verrouillage autour de l’usage des pesti-
cides a été mis en évidence en Europe et
aux USA, qui retarde, voire bloque, le
développement de solutions alternatives
(Lamine et al 2010). Il est clair, bien
que ce cas ne semble pas avoir été étu-
dié de manière approfondie, qu’un ver-
rouillage similaire existe en élevage
dans le domaine de l’utilisation des
antibiotiques ou plus généralement de
la médication. Un verrouillage a égale-
ment été identifié autour de la spéciali-
sation des territoires vers l’agriculture
ou l’élevage, entraînant la disparition
de la polyculture-élevage (Schott et al
2010) : la concentration géographique
des industries de transformation (qui
simplifie leur logistique d’approvision-
nement), la spécialisation géographique
de l’élaboration de références et du
conseil technique, la construction de
connaissances empiriques et d’insti-
tutions dédiées et la spécialisation des
chercheurs eux-mêmes (la céréaliculture
et l’élevage spécialisés sont l’objet de
beaucoup plus de travaux que la poly-
culture-élevage) contribuent à ce ver-
rouillage. Le verrouillage technologique
ne résulte pas d’une stratégie délibérée
de tel ou tel acteur, mais des mécanismes
d’auto-renforcement qui se créent autour
d’une solution technologique (les pesti-
cides, les produits vétérinaires, la spé-
cialisation des exploitations et des terri-
toires dans les exemples ci-dessus). Les
principaux mécanismes d’auto-renfor-
cement sont, d’après Farès et al (2012),
les rendements croissants d’adoption,
la compatibilité technologique, l'état de
la connaissance et la structure organisa-
tionnelle des acteurs. Les économies
d’agglomération contribuent également
au renforcement de la concentration
géographique des systèmes d’élevages,
même en présence de contraintes envi-
ronnementales, comme cela a été mon-
tré dans le cas de la production porcine
en France (Gaigné et al 2012). Plus le
nombre d’utilisateurs d’une technologie
est élevé, plus elle configure la structure
des réseaux d’acteurs et les apprentissa-
ges qui s’y déroulent. Plus une techno-
logie est répandue, plus des technolo-
gies complémentaires se développent,
renforçant sa position dominante. Les
parcours de formation des acteurs (agri-
culteurs, conseillers, acteurs des filières

et de la recherche-développement dans
notre cas) influencent fortement leur
capacité à utiliser telle ou telle technolo-
gie : chacun choisit celle qui lui semble
la meilleure, compte tenu de ce qu'il
sait. Ces effets cumulatifs augmentent
ainsi la valeur d'adoption de la techno-
logie initialement choisie.

Les travaux actuels s’orientent vers la
mise au point de stratégies de « déver-
rouillage », en s’appuyant sur la théorie
multiniveau des transitions sociotech-
niques de Geels (2002). Par exemple,
Meynard et al (2013) mettent en évidence
un verrouillage autour de la domination
des tourteaux de soja dans la formula-
tion des aliments composés pour le bétail
(ruminants et volailles principalement).
Une augmentation de l’autonomie de la
France en protéines pour l’alimentation
animale suppose de conduire des actions
coordonnées adressées à différents
acteurs, visant à la fois à soutenir la pro-
duction de protéagineux, mais aussi à
accroître la coordination entre les acteurs
de la filière et à favoriser l’innovation
variétale, agronomique et technologique.

Conclusion

Marquées depuis toujours par une
intense activité d’innovation, les pratiques
d’élevage ont constamment évolué pour
s’adapter aux besoins croissants des
populations humaines. Depuis les années
1950, on a assisté à une accélération de
ce processus, parallèlement au dévelop-
pement de la recherche et à la mondiali-
sation des connaissances. Cette évolu-
tion rapide a favorisé une homogénéi-
sation des systèmes et des pratiques
d’élevage qui a pu dans certains cas
conduire à des situations de verrouillage
et à des « impasses technologiques ».

L’origine des innovations en élevage
est très diverse avec une contribution
importante de la recherche, du dévelop-
pement et des industries d’amont et
d’aval, et une utilisation intensive de
connaissances et d’informations. Mais il
s’agit le plus souvent d’innovations visant
à améliorer, de manière graduelle, des
produits ou technologies déjà existan-
tes, alors que dans le même temps des
attentes nouvelles émergent de la part
d’une plus large diversité d’acteurs
nécessitant des changements plus radi-
caux de pratiques d’élevage ou de systè-
mes de production. Un effort important
de conception innovante apparaît indis-
pensable.

Pour les chercheurs, revisiter ainsi les
chemins de l’innovation suppose un
changement assez radical de posture
(Hubert et al 2012). Il ne s’agit plus
seulement de concevoir des innovations
les mieux adaptées à une demande clai-
rement exprimée par un partenaire, qui
se chargera ensuite de leur diffusion : il
s’agit de problématiser le besoin d’in-
novation, en s’interrogeant sur les nor-
mes et les critères d’efficacité générale-
ment admis, pour les remettre en débat ;
il s’agit d’éclairer les enjeux des diffé-
rents choix, en contribuant à ouvrir une
diversité de voies ; il s’agit de s’impliquer
dans des processus collectifs, en accep-
tant le jeu d’une « reconstruction » simul-
tanée des savoirs des chercheurs et de
ceux des acteurs. A la lumière de ce trip-
tyque « problématiser / éclairer / inter-
agir » (Hubert et al 2012), le travail de
conception apparaît indissociable d’un
travail sur les savoirs (production de
connaissances scientifiques, traque aux
systèmes innovants chez des éleveurs),
autant que d’une analyse du système
sociotechnique dans lequel l’innovation
est susceptible de trouver sa place.

Toutefois, la temporalité de la concep-
tion innovante apparaît mal adaptée à la
dynamique et au mode de fonctionne-
ment de projets de courte durée, de 3 à
5 ans, tels que ceux le plus couramment
financés dans les programmes publics
de soutien à la recherche et à l’innovation.
Du fait des spécificités de la conception
innovante, il peut être difficile de fixer
à l’avance des « délivrables » ou de
définir a priori le collectif des équipes
impliquées. Les travaux sur l’organisa-
tion de la conception innovante dans les
entreprises montrent que si la concep-
tion doit être fortement liée à la fois à la
recherche et au développement, elle ne
doit être inféodée ni à l’un ni à l’autre
(Le Masson et al 2006). Deux obstacles
symétriques peuvent brider la concep-
tion innovante : i) les réticences de res-
ponsables du développement agricole
à voir leurs agents s’investir dans des
innovations qui ne sont pas immédiate-
ment rentables, dans les conditions tech-
niques et économiques actuelles, ce qui
restreint l’exploration de solutions
potentiellement intéressantes ; ii) l’idée,
encore partagée par de nombreux cher-
cheurs, que l’innovation découle natu-
rellement du progrès des connaissances
scientifiques, alors que l’expérience de
la conception innovante, tant en agricul-
ture que dans l’industrie, montre que
l’activité collective de conception doit
piloter, au moins partiellement, l’acquisi-
tion des connaissances sur les processus. 
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En guise d’introduction à un numéro spécial de la revue « INRA Productions Animales » sur l’innovation, cet article s’interroge sur
la contribution des chercheurs au processus d’innovation. Il montre que les moteurs du changement en agriculture et en élevage
appellent à un intense effort de conception innovante, et propose un panorama des démarches qui peuvent être mises en œuvre pour
ce faire : conception de novo vs pas à pas, conception assistée par modèle vs en atelier de conception, conception au niveau du système
d’élevage d’un agriculteur ou au niveau du territoire. Il passe en revue les cadres d’analyse utilisés pour étudier les innovations in
situ et anticiper les conditions de leur diffusion : typologies d’adoptants, verrouillage technologique, etc. Il conclut sur l’importance
de revisiter la posture des chercheurs vis à vis de l’innovation.

Résumé

Abstract

Innovation in animal production: renewed approaches for new issues

As an introduction to a special issue of the "Animal Production" Journal on innovation in livestock farming, this article considers the
contribution of scientists in animal production, to the innovation process. It shows that the new drivers of change in agriculture and
livestock farming require an intense effort towards innovative design, and it provides an overview of the approaches that can be used
to do this: de novo step-by-step design, model-based design vs design workshops, design at the level of the livestock system or at the
landscape level. The analytical frameworks used to study in situ innovations and anticipate their dissemination are also reviewed:
typologies of adopters, technological lock-in... The issue concludes on the importance of revisiting the posture of researchers towards
innovation.
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